
11 ANS ET +
scolarisés à partir de la 6e en 2025-2026



Chartrain
Base 7 6 5 4 3 2 1

. Semaines du 6 au 10 
  et du 20 au 24 juillet

 . 4 matinées sans repas + 1 journée 55,88 € 54,74 € 53,65 € 51,98 € 49,19 € 39,13 € 27,94 € 22,34 €
 . 4 matinées avec repas + 1 journée 79,88 € 78,26 € 76,69 € 74,30 € 70,31 € 55,93 € 39,94 € 31,94 €

. Semaine  
  du 15 au 17 juillet

 . 2 matinées sans repas + 1 journée 38,32 € 37,54 € 36,79 € 35,64 € 33,73 € 26,83 € 19,16 € 15,32 €
 . 2 matinées avec repas + 1 journée 50,32 € 49,30 € 48,31 € 46,80 € 44,29 € 35,23 € 25,16 € 20,12 €

L’après-midi,  
je viens gratuitement 
et sans m’inscrire !

* Le programme ‘‘Le jeudi, c’est sortie’’ 
sera communiqué  sur le site  
de la ville et l’insta de l’Igloo... 

 On y fait quoi ?
Au choix et à l’envie... On sort ou pas... le matin 
ou la journée, ailleurs ou à Chartres, à pied, en 
bus, à vélo... On reste sur place pour chiller,  faire 
des jeux : géants, de société ou inventés... On cui-
sine et on mange ensemble ou pas..Et on profite 
de la vie en groupe.

 Pour qui ?
Les jeunes scolarisés au collège en 2025/2026 
encadrés par 2 animateurs. 

 A la semaine
Inscriptions à la semaine comprenant 
4 matinées et 1 journée complète.
L’après-midi des lundis, mardis,  
mercredis & vendredis sont ouverts  
à tous sans inscriptions. 

 Où ?
À l’Igloo et à la Halle des sports transformée.

SUMMER

IGLOO

Du lundi 6 Juillet au vendredi 24 juillet	

Fermé les 13 et 14 juillet 

11 - 14 

A N S

 Les tarifs

INFOS INSCRIPTIONS

  Matin 9h>12h
Animation : atelier, grand jeu, cuisine,  
sortie, avec ou sans intervenant extérieur...

  Après-midi 14>18h
Accueil libre et informel.

  Repas Facultatif

LES LUNDIS, MARDIS,  

MERCREDIS & VENDREDIS 

  À la journée et repas compris

LE JEUDI, C’EST SORTIE !*

Non Chartrain
Base 3 2 1

89,56 € 83,28 € 71,66 € 49,26 €
117,92 € 109,64 € 94,34 € 64,86 €

61,02 € 56,74 € 48,82 € 33,56 €
75,20 € 69,92 € 60,16 € 41,36 €



 Les tarifs   + d’infos en page 12

LES SÉJOURS
EN JUILLET

  Du samedi 4 au jeudi 9  juillet

  à Guerlédan

Les mystères du lac

> Accrobranche, bouée tractée, escalade,  
tir à l’arc, randos, jeux, veillées...

> Hébergement sur la base départementale  
de plein air  de Guerlédan.

> 24 jeunes / 3 animateurs

111-14 ans 142-17 ans

  Du vendredi 3 au vendredi 10 juillet

  à Sarzeau

Au gré des vagues

> Accrobranche nocturne,  
escape game, paddle, catamaran,  
grands jeux, veillées...

> Hébergement  sous tentes au camping  
Le Grée Penvins Sarzeau (56).

> 16 jeunes / 3 animateurs

11 - 14

14-17

A N S

1. Enfants scolarisés au collège en 2025/2026
2. 14 ans dans l’année INFOS INSCRIPTIONS

*Ce séjour est éligible au ‘‘Pass colo’’... En savoir +

Pass colo*

DES SÉJOURS 

POUR GRANDIR 

Les séjours entrent dans le cadre du pro-
jet éducatif de la ville de Chartres-de-Bre-
tagne et mettent l’accent sur l’apprentissage, 
la prise d’initiative, le sens créatif et la notion 
d’équipe. L’éloignement, la durée, le niveau de 
participation à la vie du séjour (cuisine, 
ménage, courses...), l’encadrement, les 
activités… Tout est fonction de l’âge des 
enfants.

  Pour les jeunes de 11 à 17 ans, 
les séjours sont organisés à des endroits 
relativement éloignés de Chartres de Bretagne. 
Ils sensibilisent l’esprit d’entraide, de solidarité, 
d’équipe… dans la pratique de la vie quotidienne 
et des activités.

  Séjour Guerlédan, ’’le Pass colo’’ 
s’adresse aux enfants nés en 2015 et ceux nés 
en 2014, qui n’en auraient pas bénéficié en 
2025, dont le QF de la famille est inférieur ou 
égal à 1500 €. L’aide allouée par la CAF 
peut s’élever à 350 €. Cette aide est 
directement déduite du prix du séjour. Les 
personnes concernées seront contactées par 
le service administratif de la mairie après les 
inscriptions.

Chartrain

Arrhes Base 7 6 5 4 3 2 1
. Guerlédan 99 € 340  € 333,20 € 326,40 € 316,20 € 299,20 € 238,00 € 170,00 € 136,00 €
. Sarzeau 105 € 349  € 342,02 € 335,04 € 324,57 € 307,12 € 244,30 € 174,50 € 139,60 €

Non chartrain
Base 3 2 1

407 € 378 € 326 € 224 €
419 € 390 € 335 € 231 € 



LES SOIRS D’ÉTÉ

À LA HALLE DES SPORTS 13 ANS 

ET +

 On y trouve quoi ?
> Un espace jeux : billard, jeux de société, baby-foot, fléchettes, palets, 

soirées à thème (barbecue, zombie game...)...
> Une salle réservée au sport : handball, basket-ball, football,   

volley-ball, hockey, badminton, tennis de table... 
> Possibilité de pratiquer des sports ‘‘originaux’’ : kinball, speed-badminton phospho...

 Pour qui ?
Les 13 ans et +, encadrés par 3 animateurs. 

 Quand ?
Du lundi au vendredi, de 20h à minuit. 

 Tarifs ?
Entrée libre le soir sur toute la période ‘‘soir’’ moyennant 
le paiement de l’adhésion annuelle à l’accueil informel  

Du lundi 6 Juillet au vendredi 28 août 

Fermés les 13 et 14 juillet.

3

animateurs

sur le site



Chartrain

Base 7 6 5 4 3 2 1
 . Journée avec repas 20,76 € 20,34 € 19,93 € 19,30 € 18,27 € 14,53 € 10,38 € 8,30 €

Non chartrain
Base 3 2 1

32,48 € 30,20 € 25,98 € 17,86 €

 Les tarifs

  Programme

INFOS INSCRIPTIONS

OXYJEUNES

ACTIVITÉS À LA JOURNÉE 111 - 17

A N S

 Lundi 17 Matin Jeux de raquette  >  Après-midi Cap Lanta (épreuves et défis par équipe)

 Mardi 18 Matin Wake park  (ski nautique à genoux) >  Après-midi Funny splash* (parcours aquatique gonflable)

 Mercredi 19 Matin Patins à roulettes au Blizz >  Après-midi Rafting*

 Jeudi 20 Journée Accrobranche

 Vendredi 21 Matin Parkour  >  Après-midi Thèque ou Basket

 Lundi 24 Matin Cerf-volant / Origami >  Après-midi Paddle 

 Mardi 25 Journée Refuge de l’Arche (parc animalier en Mayenne)

 Mercredi 26 Matin Jeu sportif  >  Après-midi Space laser en extérieur

 Jeudi 27 Journée Plage / Ski-bus* (bouée tractée)

 Vendredi 28 Matin Canoë*  >  Après-midi Tournoi de pétanque

Du lundi 17 au vendredi 28 août	

Rendez-vous à l’Igloo 

* Activité nécessitant un test anti-panique (test permettant d’apprécier la capacité à se déplacer dans l’eau, 
sans présenter de signe de panique, sur un parcours de 20 mètres).

1. Enfants scolarisés au collège en 2025/2026

Chaque jeune doit s’inscrire à la journée. Il peut choisir autant 

de jours qu’il le souhaite avec un minimum de 2 jours.



LES INSCRIPTIONS 11 ANS ET +

 LES SÉJOURS 	

 Pour les Chartrains  
lundi 18 mai à 2Oh,  
salle Victor Basch  
(sous la Mairie)

 Pour tous  
du mardi 19 mai  
au samedi 13 juin, 
au centre d’animation l’Igloo.

 SUMMER IGLOO 

 Pour les Chartrains  
mardi 19 mai à 2Oh 
au centre d’animation l’Igloo. 

 Pour tous  
du mercredi 20 mai  
au samedi 13 juin, 
au centre d’animation l’Igloo.

 OXYJEUNES

 Pour les Chartrains  
mardi 19 mai à 2Oh 
au centre d’animation l’Igloo. 

 Pour tous  
du mercredi 20 mai  
au samedi 13 juin, 
au centre d’animation l’Igloo.

 SERVICE ENFANCE-JEUNESSE

Yannick Rubaud - Tél. 02 99 77 41 00  
enfance@ville-chartresdebretagne.fr

 CENTRE D’ANIMATION L’IGLOO

4 rue de Fontenay / Tél. 02 99 41 37 62
igloo@ville-chartresdebretagne.fr -   carole_igloo_pdn

 PÔLE EDUCATION

Directeur : Richard Gueguen - Mairie - Esplanade des Droits de l’Homme 
Tél. 02 99 77 13 39 - richard.gueguen@ville-chartresdebretagne.fr

LES CONTACTS

TARIFS ET FACTURATION

 La facturation et les tarifs dégressifs sont calculés et effectués en Mairie.
+ d’infos : facturation@ville-chartresdebretagne.fr

 Les familles connaissant des difficultés financières importantes peuvent 
bénéficier d’une aide complémentaire.  
+ d’infos auprès de la Direction de la Solidarité au 02 99 77 63 53.

 En + des tarifs dégressifs accordés par la Ville, des aides du département et de 
l’État existent pour les séjours ou les mini-séjours : Bons vacances et Pass colo. 

+ d’infos : helene.nedellec@ville-chartresdebretagne.fr

   d’infos www.chartresdebretagne.fr

> Le jour de l’inscription

. Les nom et prénom de l’enfant, l’adresse 
et le n° de téléphone des parents, 
l’activité choisie vous sont demandés. 
Un dossier vous sera ensuite adressé.

> Retour des dossiers

. Le dossier, entièrement complété, 
doit être rapporté à l’Igloo entre le 20 
mai et le 14 juin, les mardis, jeudis et 
vendredis de 16h30 à 18h30, mercredis 
et samedis de 14h à 18h30.

. Après cette date, tout dossier non remis 
ou incomplet entraînera l’annulation de 
l’inscription. N’attendez pas le dernier 
jour  (risque d’attente longue).

> Assurance 

La Ville de Chartres-de-Bretagne, en tant 
qu’organisatrice de centres de vacances 
et de loisirs, souscrit une assurance 
responsabilité civile. Comme le prévoit 
la loi du 7/07/2001, nous informons “les 
responsables légaux des mineurs de leur 
intérêt à souscrire un contrat d’assurance 
de personne couvrant les dommages 
corporels auxquels peuvent les exposer 
les activités auxquelles ils participent’’ 
(vérifiez auprès de votre assurance).

> Facturation

Pour les petites et grandes vacances scolaires, la facturation s’effectue sur la base des réservations effectuées 
par le payeur. Toute absence non justifiée est facturée. Sont considérées comme recevables les raisons d’ordre familial 
graves, de santé... dans la mesure où le·a directeur·trice de l’accueil est prévenu par écrit dans un délai de 48 heures.
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